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EDITO

n rapport pour rien ! En ce d�but 2009, le petit 
monde policier local attendait avec impatience la 
sortie du Rapport Ambroggiani. Il est vrai que le 

m�me petit monde avait pass� les mois d�automne � 
man�uvrer afin d��tre re�u par le pr�fet� Ce rapport 
m�inspire trois r�flexions m�thodologiques :
� L��tat s��vertue dans ce type de d�marche � 

solliciter un environnement institutionnellement reconnu. 
Or, le propre des d�marches bottom-up est que le 
leaderisme, donc les interlocuteurs cr�dibles, se trouvent 
pour l�essentiel au niveau local. Un appel public � 
communication aurait sans doute permis d�associer un plus 
large spectre de t�moins et d�analystes. 
� Le culte de la de néo-confidentialité ouvre libre cours 

dans le champ professionnel � des man�uvres davantage
li�es � la valorisation sociale, qu�� la comp�tence
professionnelle. Ceci jette immanquablement le doute sur 
la l�gitimit� des personnes entendues. 
� L�absence de communication relative � la 

m�thodologie g�n�re un doute quant � la cr�dibilit� 
intellectuelle de la d�marche. Quelle est la chronologie ? 
Quelles sont les personnes entendues ? Selon quels crit�res
de s�lection ? Quelle est la grille de lecture des 
productions et des entretiens ?
Tout ceci explique certainement la d�ception des 
professionnels et des partenaires quant au contenu du 
rapport clandestinement diffus�... Les propositions qui y 
sont faites, connues et partag�es de longue date dans la 
profession, restent peu prospectives (analyse dans notre
prochain n�). Ce travail, dont on aurait pu esp�rer qu�il 
devienne une pierre angulaire du futur �difice police 
territoriale1, restera comme une occasion manqu�e. 
Le rapport néo-secret de la DPS2 (que vous trouverez sur 
internet) participe de la m�me logique�
La question de la police territoriale exige de la 
gouvernance, d�marche que l��tat d�couvrira peut-�tre un 
jour, si ce n�est par souci d�efficacit�, peut-�tre � tout le
moins par esprit d�mocratique�

Yann-C�dric QUERO, 
Criminologue

1 QUERO (2009) La police territoriale de proximité � Cahiers de la 
s�curit� ; INHES (pp. 86-95).
2 DPS (2009) Polices municipales et sécurité intérieure. Bilan et 
perspectives, 10 ans après la loi de 1999 (21 p.).

U
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DIPL�ME UNIVERSITAIRE � PREVENTION S�CURIT� TERRITORIALE �
RENTR�E 2009 (SOUS RESERVE DE LA VALIDATION CEVU)

e Dipl�me Universitaire de 

pr�vention-s�curit� territoriale

ouvre � la rentr�e : � Paris et aux 

Antilles 

Objectifs du dipl�me :

Professionnaliser les acteurs de la s�curit� 

publique locale :

� Renforcer la ma�trise des concepts de 

s�curit� publique,

� D�velopper les outils de r�solution 

des probl�mes locaux de s�curit�,

� D�velopper la capacit� � travailler 

avec l�ensemble des partenaires.

Public concern� / d�bouch�s du dipl�me :

� Policiers municipaux et nationaux (PN, 

GN), coordonnateurs CLSPD,

partenaires locaux de la 

s�curit� (bailleurs, transporteurs, etc.)

Organisation du dipl�me :

� S�minaires 3 jours cons�cutifs par 

mois, d�octobre � juin (dates en cours)

� Possibilit� de pr�senter le DU en deux 

ans (gestion plus souple des absences)

� 6 modules � valider : 3 modules de 

tronc commun + 3 modules 

optionnels (parmi un choix de 6 

modules)

� Les nouvelles dispositions li�es au DIF 

applicables dans ce cadre

Calendrier et contr�le des connaissances :

� Rentr�e : Octobre 2009

� �preuves �crites : juin 2010

� M�moire : septembre 2010

S�minaires (3 jours) chaque :

� 1. Concepts, d�finitions et 

m�thodologies de s�curit� publique

(tronc commun)

� 2. M�thodologie de projet (tronc 

commun)

� 3. M�thodologie universitaire, 

accompagnement des �tudiants

(tronc commun, r�parti sur le cursus)

� 1. Politiques territoriales et politiques 

de s�curit� publique, partenariats

(option)

� 2. Profilage psychosociologique des 

ph�nom�nes criminels et de 

victimisation (option)

� 3. Gestion des espaces criminalis�s et 

pratiques polici�res (option)

L
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� 4. Citoyennet�, acc�s au droit, 

r�solution amiable des litiges (option)

� 5. Gestion des risques et gestion de 

crise (option)

� 6. Politiques de s�curit� de 

l�environnement (option)

Co�t du dipl�me :

� Les DU doivent s�autofinancer� plus il 

y a d�inscrits, moins c�est cher�

� Soit actuellement, pr�s de 2000 � / 

�tudiant

� Les frais de transport et 

d�h�bergement restent � la charge 

des �tudiants

Pr�-inscrivez-vous d�s maintenant�

yc.quero@hotmail.com

LE DROIT INDIVIDUEL � LA FORMATION� MODE D�EMPLOI

Par Emmanuelle HAY

e DIF3 ou Droit Individuel � la

Formation, est

un nouveau

dispositif au c�ur de

la r�forme de la

formation 

professionnelle dans la

fonction publique

territoriale (loi du 19

f�vrier 2007), qui donne � l�agent

l�initiative de sa formation, en accord 

avec l�employeur. 

3 Art. 3 de la loi du 19 f�v. 2007, Circ. DGCL du 16 
avril 2007 et d�cret 2007-1845 du 26 d�c. 2007.

Grands principes :

� C�est un droit individuel de 20 heures 

par an, cumulable sur 6 ans dans la 

limite de 120 heures.

� Le DIF est mis 

en �uvre � l�initiative 

de l�agent mais en 

accord avec 

l�employeur

� Les actions 

�ligibles au titre du 

DIF doivent �tre inscrites au plan de 

formation et avoir fait l�objet en 

amont d�un dialogue entre l�agent et 

l�employeur.

� Apr�s consultation du CTP, la 

collectivit� d�cide si le DIF s�exerce 

L
� Gr�ce au DIF, l�agent 
devient acteur de son 

parcours 
professionnel �
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pour tout ou partie sur le temps de 

travail. 

Financement de la formation :

Les frais de formation sont � la charge de 

l�autorit� territoriale. 

Public concern� :

Le DIF est un droit ouvert � tout agent 

territorial occupant un emploi 

permanent. Pour les agents � temps 

partiel et les agents exer�ant des emplois 

� temps non complet, le calcul des droits � 

DIF se fait prorata temporis. 

Modalit�s d�acquisition des droits :

Les 20h00 ne seront acquises, pour un 

agent � temps complet, qu�� compter 

d�une ann�e de travail r�volue. Les agents 

peuvent avec l�accord de l�employeur 

(signature d�ne convention particuli�re) 

utiliser par anticipation un nombre 

d�heures suppl�mentaires au plus �gal � la 

dur�e acquise (exemple : un agent 

disposant de 40 heures de DIF peut 

anticiper 20h, voire 40h ; il dispose alors 

de 60h ou 80h) ; la dur�e totale ne pourra 

pas d�passer 120h. En contrepartie, 

l�agent s�engage � servir la collectivit� sur 

une dur�e �quivalente au temps de 

service n�cessaire pour l�acquisition du 

DIF anticip�. En cas de d�part avant 

terme, l�agent doit rembourser le co�t de 

la formation suivie et le cas �ch�ant, le 

montant de l�allocation per�ue. La 

collectivit� ou l��tablissement public 

informe p�riodiquement les agents du 

total des droits acquis au titre du DIF.

Formations �ligibles :

� Les actions sollicit�es doivent �tre 

inscrites dans le plan de formation et 

accompagner des projets de 

formation � vocation professionnelle

(�pr�sentant une utilit� 

professionnelle directe pour la 

collectivit� � selon la circulaire du 16 

avril 2007). 

� Les actions �ligibles au DIF sont 

exclusivement les actions de 

perfectionnement, de pr�paration 

aux concours et examens 

professionnels ainsi que les actions 

de lutte contre l�illettrisme. 

La mise en �uvre du DIF :

� L�agent prend l�initiative de faire 

valoir son droit � la formation.

� L�employeur dispose d�un d�lai de 2 

mois pour notifier sa r�ponse. 

L�absence de r�ponse vaut 

acceptation du choix de l�action de 

formation. 
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� S�il y a d�saccord 2 ann�es 

successives entre la collectivit� et 

l�agent, l�avis de la CAP est alors exig� 

sur saisine de l�agent ; celui-ci a une 

priorit� d�acc�s aux actions de 

formation �quivalentes organis�es 

par le CNFPT.

� L�accord de l�employeur se

concr�tise par une convention

conclue avec l�agent mentionnant 

le choix de l�action de formation 

arr�t�e ainsi que les modalit�s de 

r�alisation (sur ou hors temps de 

travail, anticipation, organisme,� ).  

D�roulement du DIF :

La loi pr�voit que le DIF s�exerce en 

priorit� en dehors du temps de travail. 

Dans ce cas, l�autorit� territoriale verse � 

l�agent une allocation formation �gale � 

50% du traitement horaire. L�autorit� 

territoriale peut d�cider que le DIF 

s�exerce pendant le temps de travail. Dans 

tous les cas, le CTP est pr�alablement 

consult� sur les conditions d�exercice du 

DIF.   

R�mun�ration de l�agent :

La r�mun�ration de l�agent varie si le DIF 

a lieu pendant ou en dehors du temps de 

travail :

� Le salaire habituel est maintenu 

quand la formation a lieu pendant le 

temps de travail.

� Le salari� b�n�ficie d�une allocation 

formation lorsque la formation 

s�effectue en dehors du temps de 

travail. L�allocation ne rev�t pas le 

caract�re d�une r�mun�ration 

Transf�rabilit� du DIF :

Les droits acquis et non utilis�s sont 

transf�rables devant toute personne 

morale de droit public en cas de mobilit�.

Dans cette hypoth�se, des modalit�s

financi�res de transfert des droits

acquis non consomm�s peuvent �tre

n�goci�s entre collectivit�s ou

�tablissements � la date de la

mutation ou du d�tachement.

L�ouverture des droits au DIF a commenc� 

d�s la parution de la loi, en f�vrier 2007 !

Emmanuelle HAY

Cadre p�dagogique au CNFPT

emmnuelle.hay@cnfpt.fr
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LE SERVICE D�AIDE AU RECOUVREMENT DES VICTIMES 

D�INFRACTIONS (SARVI)

Par David MONNIER

epuis le 1er octobre 2008 un 

nouveau de fonds de garantie 

appel� S.A.R.V.I est entr� en 

vigueur conform�ment � la loi n� 2008-644 

du 1er juillet 2008. Quel rapport entre le 

SARVI et la police municipale ?

Le policier municipal en tant que victime 

d�infraction p�nale est concern� par ce 

fonds mais �galement dans son r�le 

d��coute et de conseil des victimes qui se 

pr�sentent dans nos services :

1. Le policier municipal, victime 

d�infraction p�nale et le SARVI :

Le policier municipal est parfois victime 

dans l�exercice de ces fonctions de 

violences, outrages, rebellions ou autres 

d�lits � l�encontre de sa personne, jusqu�� 

pr�sent quand un policier d�pose plainte et 

se constitue partie civile, sa collectivit� lui 

doit assistance juridique commun�ment 

appel�e � protection fonctionnelle � (loi du 

13 juillet 1983 art 11).

A la suite de cette proc�dure une juridiction 

peut condamner l�auteur � payer � la 

victime une indemnit� sous forme de partie 

civile. En cas de non-paiement de cette 

somme allou�e � la victime jusqu�� ce jour 

elle devait tenter d�obtenir ce paiement par 

le biais d�un huissier avec des frais 

suppl�mentaires bien souvent sup�rieurs 

au montant de la somme initiale allou�e. 

Ceci avait souvent pour effet que le 

jugement rendu n��tait pas appliqu� dans 

sa partie relative � l�indemnisation de la 

victime (72 000 personnes dans cette 

situation en 2007).

Seulement depuis le 1er octobre 2008 le 

nouveau fonds de garantie appel� Service 

d�Aide au Recouvrement des Victimes 

d�Infractions (SARVI) permet d��tre 

indemnis� directement en cas de non-

paiement par l�auteur.

En effet, le syst�me fran�ais 

d�indemnisation des victimes comporte la 

CIVI (commission d�indemnisation des 

victimes d�infractions) et le FGTI (fonds de 

garantie des victimes d�actes de terrorisme 

et d�autres infractions) qui apportent une 

protection aux victimes gravement 

atteintes. Pour les victimes qui ont subi de 

D
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l�gers pr�judices corporels ou certains 

dommages aux biens, il existe d�sormais le 

SARVI.

A compter du 1er octobre 2008, si vous avez 

obtenu une d�cision de justice p�nale qui 

vous a accord� des dommages et int�r�ts et 

�ventuellement le remboursement de tout 

ou partie des frais de proc�dure, et que le 

condamn� ne vous a pas r�gl� les sommes 

dans un d�lai de deux mois � compter de la 

date � laquelle la d�cision de justice est 

devenue d�finitive, vous pouvez saisir le 

SARVI qui vous aidera � en obtenir le 

paiement.

Votre demande doit �tre faite au plus tard 

dans le d�lai d�un an � compter de la date � 

laquelle la d�cision de justice est devenue 

d�finitive (les d�lais pour exercer une voie 

de recours �tant expir�s).

Le SARVI vous paie int�gralement cette 

somme dans un d�lai de deux mois � 

compter de la r�ception de votre demande 

d�aide au recouvrement si votre montant 

accord� par la juridiction p�nale est 

inf�rieur ou �gal � 1000 euros et si votre 

dossier est complet.

Si le montant accord� par une juridiction 

est sup�rieur � 1000 euros, le SARVI vous 

paie une avance �gale � 30% du montant 

total, avec un minimum de 1000 euros et 

un maximum de 3000 euros, cette somme 

est r�gl�e dans les deux mois � compter de 

la r�ception de votre demande compl�te.

Ensuite le SARVI se charge d�obtenir le 

paiement par le condamn� des sommes 

mises � sa charge, augment�es d�une 

p�nalit�, en fonction des sommes qu�il 

parvient � r�cup�rer aupr�s de l�auteur des 

faits, le SARVI vous r�gle le compl�ment de 

la somme qui vous a �t� accord�e par la 

d�cision p�nale.

2. Le policier municipal et son r�le 

d�accueil des victimes :

Dans son r�le d��coute, de conseil et 

d�orientation des victimes d�infractions 

p�nales qui se pr�sentent dans nos 

services, le policier municipal est concern� 

par le SARVI car il peut porter � la 

connaissance des victimes ce nouveau 

service qui permet � ces derni�res d��tre 

indemnis�es plus rapidement et sans 

confrontation avec les auteurs.

La ma�trise par le policier municipal de la 

proc�dure du SARVI est le gage aupr�s de la 

victime d�une r�elle �coute � son �gard, la 
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preuve que la police municipale est une 

police de proximit� au service des citoyens.

Cette loi du 1er juillet 2008 a cr�� le SARVI 

mais a �galement assoupli la CIVI 

notamment pour les propri�taires de 

v�hicules victimes d�un incendie volontaire.

En effet, les victimes d�incendie volontaire 

de leur v�hicule (46 800 en 2007) peuvent 

depuis le 1er octobre 2008 �tre indemnis�es 

par la CIVI en justifiant d��tre dans 

l�impossibilit� d�obtenir une r�paration 

effective et suffisante de leur pr�judice par 

une compagnie d�assurance et avoir des 

ressources ne d�passant pas un certain 

plafond. 

Ce plafond a �t� fix� � 1.5 fois le plafond de 

l�aide juridictionnelle partielle soit 1 992 

euros actuellement, compte tenu des 

majorations pour charges de famille, qui 

s��l�vent � 159 euros pour les deux 

premi�res personnes � charge et � 101 

euros � partir de la troisi�me.

Ce dispositif permet d��tre indemnis� 

jusqu�� 4 000 euros, d�s lors que l�auteur de 

l�incendie aura �t� identifi�, le fonds de 

garantie poursuivra ce dernier pour obtenir 

le remboursement des sommes pay�es.

En outre, les victimes doivent d�montrer 

: 

� que le v�hicule incendi� �tait 

immatricul� ;

� qu'il �tait � jour du contr�le

technique au moment des faits ;

� que l'assurance obligatoire de 

responsabilit� civile du v�hicule 

(assurance dite �au tiers�) avait �t� 

souscrite.

La cr�ation du SARVI et l�assouplissent de la 

CIVI sont pour le policier municipal de 

nouveaux outils tant pour sa personne que 

pour le service qu�il rend de part ses 

fonctions � la population et qu�il se doit de 

conna�tre et de porter � la connaissance des 

victimes.

Coordonn�es SARVI4 :

Fonds de garantie � SARVI

75569 PARIS CEDEX 12

Joindre � la demande : 

� la copie d�un justificatif d�identit� ;

� un relev� d�identit� bancaire ;

� une attestation sur l�honneur 

indiquant le montant per�u de l�auteur ou 

4 Sources :
www.sarvi.org
Chancellerie du 6 octobre 2008
Loi n� 2008-644 du 1er juillet 2008 cr�ant de 
nouveaux droits pour les victimes et am�liorant 
l�ex�cution des peines.
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l��ch�ancier de paiement, ou l�absence de 

paiement ;

� les �l�ments sur le patrimoine, les 

revenus, l�employeur de l�auteur ;

� copie certifi�e conforme ou 

ex�cutoire de la d�cision p�nale vous 

accordant des dommages et int�r�ts ;

� certificat de non appel, non 

opposition ou de non pourvoi mentionnant 

la date et le mode de signification 

(s�adresser au greffe de la juridiction qui a 

rendu la d�cision).

David MONNIER

Chef de service de PM

David.monnier@ville-longvic.fr

LES BRIGADES EQUESTRES EN POLICE MUNICIPALE (I)

Par Nicolas DATCHY

ous avons entrepris d�s la 

cr�ation de l�ONPM il y a 2 ans, 

et conform�ment � son objet 

de recherche et de mutualisation, de 

mener une �tude sur les polices 

municipales disposant d�une brigade 

�questre. A ce jour, nous en avons 

d�nombr� une quarantaine. Ce nombre 

varie d�une part en fonction des cr�ations, 

plusieurs �tant en cours et d�autre part,

des suppressions dues semble-t-il au

manque de formation, d�int�r�t, de 

rigueur et de professionnalisme de la part 

des cavaliers. A l�occasion de cette �tude, 

nous avons adress� 35 questionnaires, 21 

nous ont �t� renvoy�s compl�t�s. 

L��tude est pr�sent�e en 3 volets. Cette 

premi�re partie (I) pr�sente de nombreux

tableaux mettant en lumi�re la 

composition des brigades �questres : 

� ann�e de cr�ation ;

� nombre de montures composant le 

service ;

� type de cavaliers ;

� crit�res de recrutement ;

� Formation du personnel � cette 

sp�cificit�.

Au cours des num�ros � venir, vous seront 

pr�sent�s les deux autres volets :

� (II) : Le fonctionnement des 

brigades avec ses aspects de rentabilit� en 

espace temps de pr�sence sur la voie 

N
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publique, ses missions, les avantages et 

int�r�ts de la r�alisation et du 

d�veloppement de ce type de sp�cificit� 

et les alternatives mises en �uvre dans la 

gestion des contraintes rencontr�es.

� (III) : Le co�t de fonctionnement en 

moyenne par monture et par cavalier, les 

formations existantes et � envisager, le 

dressage et l�environnement du cheval et 

les particularit�s territoriales de 

l�utilisation et l�exploitation d�une brigade 

�questre.

Cr�ations des brigades �questres dans le temps

Cette �tude est donc la synth�se des 

�l�ments fournis par retours des 

questionnaires. Elle a �t� r�alis�e dans un 

esprit d��change et de retour 

d�exp�rience, le diagnostic r�alis� �tant 

celui des policiers qui �voluent dans cette 

sp�cificit�. Au travers des prochains 

num�ros, nous mettrons � jour les 

tableaux statistiques au regard des retours 

de questionnaires, permettant ainsi 

meilleure perception de cet univers 

�questre. L�objectif souhait� est d�obtenir 

90% de participation contre un peu plus 

de 50% � ce jour. Nous restons � 

disposition pour tous renseignements 

compl�mentaires. 

Le recensement des brigades en France

Selon les questionnaires rendus, la plus 

ancienne brigade �questre reste celle de 

la police municipale de Bordeaux (1987) et 

la derni�re en date celle de la police 

municipale de Soissons (septembre 2007). 

Le rythme des cr�ations est relativement 

faible entre 1990 et 2000, avec une 

moyenne de 2 par an. 

Nombre de montures par brigade

Mais on constate un pic apr�s les 

�lections pr�sidentielles de 2002, avec la

cr�ation de 11 brigades repr�sentant ainsi 

durant cette p�riode et � elle seule, une 

augmentation de 50 % des brigades 
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�questres en France. La majorité des 

brigades équestres en police municipale 

est composée de 2 voire 3 montures. La 

moyenne nationale est de 3 montures par 

brigades (62 chevaux pour 21 brigades).

Encore une fois, au retour des 

questionnaires rendus, la plus importante

reste celle de la police municipale de 

Bordeaux avec 8 chevaux, cette brigade 

�voluant tous les jours de l�ann�e. 

Les effectifs composant les brigades

En majorit�, les polices municipales 

s�organisent de fa�on � ce qu�il existe des 

titulaires dans cette brigade, � raison d�un 

titulaire par monture. Pour quelques PM, 

on compte un suppl�ant (plus rarement

deux) par monture.

Effectif composant les brigades �questres

Toutefois, dans une minorit� de services,

des cavaliers sont ponctuellement 

d�tach�s � la brigade �questre lorsqu�elle 

tourne, et rejoigne les patrouilles de

roulement en temps ordinaire. Enfin, 4 ou 

5 brigades ne fonctionnent qu�en p�riode 

estivale.  

Bien que les hommes soient majoritaires 

dans les brigades, la parit� n�est pas loin.

R�partition par genre dans les 21 brigades

Sur 21 brigades, on compte 77 cavaliers 

police municipale pour 62 montures. A 

cela peut s�ajouter les saisonniers au 

nombre d�une douzaine ce qui repr�sente 

un total de 90 cavaliers recens�s. 

�ge des cavaliers

La majorit� des cavaliers �voluant en 

police municipale ont entre 18 � 30 ans, � 

peu pr�s �quitablement r�partis  entre les 

tranches 18�2 et 26-30. Il s�agit donc d�un 

public jeune. 50% des 70 cavaliers ont 
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entre 25 et 35 ans ! La moyenne d��ge des 

cavaliers s��tablissant entre 32 et 33 ans5. 

Cadre d'emploi des cavaliers

Le recrutement

Afin de pouvoir int�grer une brigade 

�questre, il faut pouvoir justifier : 

� Au moins d�un galop d��quitation : 

(pour 55% des collectivit�s interrog�es) ;

� �tre volontaire, disponible, 

motiv� et avoir conscience des t�ches 

d�entretiens (pour 40% des collectivit�s 

interrog�es) ;

� Conna�tre parfaitement les 

techniques et le milieu �quins (pour 30% 

des collectivit�s) ;

� Avoir le sens du service public, de 

l��coute, du dialogue (pour 25% des 

collectivit�s interrog�es) ;

� �tre titulaire du grade et concours 

PM (pour 20% des collectivit�s).

5 Les saisonniers ne sont pas pris en compte dans 
les calculs d��ges, dans la mesure o� leur 
recrutement est al�atoire (�ge et genre sont donc
variables d�ann�e en ann�e).

L�origine des cavaliers

28,5% des cavaliers policiers n'ont pas 

vraiment eu de formation dans leur vie 

pass�e. 71,5% des cavaliers disposent 

d�une exp�rience varie variable :

� Formation en centre �questre avec 

du personnel qualifi� en �quitation 

g�n�rale : 48%

� Issu d'une structure priv�e, �cole 

des gardes � cheval : plus de 20%. 

� Issu de la gendarmerie nationale : 

20%

� Les 12% de cavaliers restants se 

r�partissent essentiellement entre les 

�coles de jockey et les organisations 

scolaires ou militaires.

La disponibilit� op�rationnelle

70% � 80% des polices municipales 

exploiteraient leur monture 4 � 5 jours en 

moyenne par semaine, � raison de 4

heures de voie publique quotidiennes. 

Plus rarement, les chevaux effectuent 5 � 

6 heures, grand maximum, de VP par jour. 

Certains services de police municipale

comptabilisent le temps de pr�sence des 

chevaux par semaine, soit de 20 � 30 

heures de VP hebdomadaires�

Les missions des brigades �questres

21 ASVP

12 
Saisonni
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56 PM
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Galop 4 Galop 5 Galop 6 Galop 7
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Pour la quasi-totalit� des polices 

municipales, il s�agit de la surveillance du 

domaine public en g�n�ral. Certaines 

communes pr�sentant des particularit�s 

favorables � l�emploi �quin, (domaine 

forestier, parcs et jardins, littoral, espaces 

montagneux, etc.) y engagent leur 

brigade. 

L'activit� professionnelle semble occup�e, 

par les nombreux points fixes 

(surveillance, dissuasion et 

renseignements), la r�pression en mati�re 

de stationnement, la police de 

l'environnement et de la salubrit� 

publique, la s�curisation aux abords des 

�tablissements scolaires, la surveillance 

des festivit�s (sportives, populaires, 

patriotiques, etc.), les Op�ration 

Tranquillit� Vacances, les patrouilles dans 

les quartiers populaires, les aires de 

stationnement des gens du voyage, la 

police de l'urbanisme et l�application de la 

r�glementation en mati�re de chiens de 

1�re et 2�me cat�gories.

Grade des cavaliers policiers municipaux

Les repr�sentations professionnelles

Pour 70% des cavaliers interrog�s, la 

fonction d�une brigade �questre est 

pr�ventive et dissuasive, voire de 

m�diation, pr�alablement � toute

r�pression. 

Les aspects professionnels positifs sont 

(dans l'ordre des r�ponses donn�es) :

� un sens du contact avec la 

population plus facile et plus d�velopp� ;

� le fait d��tre porteur d�une image 

de la police municipale et de la collectivit� 

jug�e plus attirante et plus positive ; 

� la capacit� de pouvoir acc�der � 

des zones peu fr�quent�es ou

inaccessibles par des moyens traditionnels 

� le contact plus facile et int�ressant 

avec les enfants et le milieu scolaire ;

� le plus grand impact en mati�re

r�pression et le confort que repr�sente le 

cheval en soutien aux autres patrouilles 

engag�es sur une intervention (point 

d'honneur � agir avec rapidit� et 

efficacit�) ;

� Le temps de pr�sence et de 

patrouille se font dans le cadre d'une 

circulation douce et peu co�teuse 

optimisant ainsi, lors de leur passage une 

meilleure s�curisation de part de leur 

39 GPM

7 
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� lenteur � et leur positionnement 

sur�lev�. 

Les inconv�nients rencontr�s sont (dans

l'ordre des r�ponses donn�es) :

� de trouver des cavaliers 

exp�riment�s et en constante motivation ;

� la � paralysie � provisoire voire

durable dans le cas d'un cheval malade ou 

bless� ;

� le temps de pr�sence limit� du 

cheval sur la VP (un maximum de 6 heures

par jour) ;

� la perte d'un cavalier, le temps � 

prendre pour s'occuper des chevaux �tant 

de pr�s d'une heure avant et une heure 

apr�s la vacation ;

� le co�t financier ; la pr�sence de 

crottin en ville ; 

� la saison hivernale et certaines 

conditions m�t�orologiques emp�chant la 

monte (grande chaleur, forte pluie, vent 

violent, etc.) ;

� les conditions d'assurances ;

� le point d'attache des chevaux lors 

de certaines interventions ;

� le transport des montures de leur 

zone de vie � leur zone de travail ; la

disponibilit� du personnel et des 

montures les soirs et week-ends, 

� l��loignement des structures 

d'accueil ; l�inaccessibilit� � certains 

endroits (entr�e des b�timents, cages 

d�escaliers, etc.).    

Signalons que pour 25% des services 

interrog�s, ces inconv�nients ne sont 

consid�r�s qu�� l��tat de d�tails, au regard 

du b�n�fice trouv�. 

Le budget

La location de montures, varie selon les 

villes et les partenaires entre 4 000 � 8 

000 � par an et par cheval. Le d�tail peut 

s��tablir, par animal, comme suit :

Le co�t li� � l�animal

� Alimentation : 110 � / mois ;

� Fers : 75 � / mois, selon l'utilisation 

du cheval ; 

� Frais d'h�bergement 800 � / 

trimestre ;

� Frais de soins 150 � 200 � / an

� Frais v�t�rinaires : jusqu�� 500 � 1 

000 � / an

� Divers de 150 � 1 000 � / mois 

(compris dans le contrat d�h�bergement 

et/ou de location). 

Le co�t li� au cavalier

Le co�t financier annuel en 

fonctionnement du cavalier (�quipement, 

uniforme, formation), peut se d�tailler 

comme suit :
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� Tenue d'honneur compl�te et de 

qualit� (bottes sur mesure, pantalon, 

vareuse,...) : 1 000 � 2 000 � ;

� Renouvellement de tenue et 

d'�quipement : 500 � 1 000 � en 

moyenne ;

Formations �questres sp�cifiques : de 70 � 

150 � par jour de formation. 70 % des 

polices municipales interrog�es ne 

connaissent pas de structures de 

formation reconnues. Les autres 30 % 

connaissent l'�cole des gardes � cheval de 

Soissons (02) comme centre priv� de 

formation ;

La formation

75% des personnels constituant les 

brigades, ont �t� form�s � cette 

sp�cificit�. Mais plus de 90% des polices 

municipales interrog�es souhaitent que le 

CNFPT cr��e un r�f�rentiel de formation

et organise en propre ou en partenariat,

une Formation Initiale et Continue 

�questres. Les th�matiques � privil�gier 

sont :

� cr�ation et d�veloppement d'une 

brigade �questre, son fonctionnement, sa 

tenue, sa communication et approche 

avec le public, 

� connaissance du cadre juridique, 

organisation pratiques et th�oriques de 

patrouilles urbaines, p�ri urbaines et 

milieu rural, 

� connaissance et travail avec les 

partenaires, 

� soins et entretiens �quins, 

� exp�rimentation pratiques et 

th�oriques des cavaliers, 

� gestes techniques, milieu �questre, 

lieu d'�change technique et de retour 

d'exp�rience sur la m�thodologie, le 

raisonnement, les fournisseurs et 

partenaires du milieu �quins, etc.

Bien qu'� l'heure d'aujourd'hui 80% des 

cavaliers policiers estiment avoir des 

connaissances sur le milieu �questre, la 

quasi-totalit� d'entre eux souhaitent 

malgr� tout une formation officielle et 

reconnue. La cr�ation d�un brevet

permettrait de reconna�tre une 

comp�tence acquise dans un contexte 

r�glementaire et assurer une formation 

technique continue.

Nicolas DATCHY
Chef de service de PM
nicolasdatchy@hotmail.fr
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PROJET DE VID�O PROTECTION : RETOUR SUR EXP�RIENCE

Par Pierre ANGOSTO

e ne me positionne pas comme un 

sp�cialiste en vid�o protection, mais 

mon exp�rience en la mati�re v�cue 

l�ann�e derni�re, avec l�installation de 9 

cam�ras dans une commune de 6500 

habitants m�a donn� envie de vous faire 

part de ces quelques lignes. 

Votre maire souhaite qu�une �tude soit 

effectu�e, pour la mise en place d�un 

syst�me de vid�o 

protection sur sa 

commune. Qu�elle va 

�tre votre position, 

votre champ 

d�action et qui vont 

�tre vos partenaires 

dans cette mission ? 

Vous serez avant tout 

le conseiller technique en mati�re de 

s�curit�.

Dans un premier temps, il vous faudra 

effectuer un diagnostic local de s�curit� 

de votre ville, afin de localiser les secteurs 

subissant des d�gradations et autres 

m�faits de mani�re r�currente ou faisant 

l�objet de rassemblements g�n�rant un 

sentiment d�ins�curit�. Celui-ci vous 

aidera � d�finir les emplacements des 

cam�ras, avec les angles de vue qui seront 

judicieux � enregistrer et cela vous 

permettra aussi de v�rifier la l�gitimit�

d�un tel projet. La participation de la 

gendarmerie nationale ou de la police 

nationale suivant les secteurs, pour 

l��tablissement de 

ce document est 

conseill�e. Il faudra 

ensuite �tablir une 

cartographie avec le 

positionnement des 

cam�ras, cela aura 

pour avantage de 

visualiser 

rapidement les secteurs qui pourraient 

�tre couverts par une ou plusieurs 

cam�ras. Celle-ci sera n�cessaire pour la 

mise en place du dossier de demande 

d�autorisation pr�fectorale.

Dans un deuxi�me temps, cette �tude 

effectu�e, votre partenaire privil�gi� sera 

le coll�gue des services techniques qui 

aura en charge la mise en place de l��tude 

technique, il devra calculer le budget 

n�cessaire pour l�investissement mais 

aussi le fonctionnement. Il devra d�finir le 

syst�me de transmission possible, wifi, 
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